
Les claustras réalisés à partir des lames en bois composite LAMEO® peuvent se poser selon 

deux principes en fonction de la hauteur finale souhaitée.

 2 modes de pose :

- Platine > jusqu’à 1 215 mm utiles

- Scellement béton > jusqu’à 1830 mm utiles

1 poteau 2430 mm = 2 petits poteaux 1215 mm

Nous recommandons de fixer les platines sur une dalle béton plane ou sur un muret dont la largeur serait 

d’un minimum de 200 mm pour en favoriser l’ancrage. Tout ancrage sur support creux est à proscrire.

Positionner la première platine sur le support, repérer les points d’ancrage, déposer la platine, 

pré-percer, repositionner la platine et la fixer au moyen de goujons d’ancrage ou vis à frapper.

Insérer le poteau sur la platine, le fixer sur celle-ci en les perçant en leurs bases avec une mèche pour 

métal de 5 mm minimum puis les solidariser au moyen d’une vis inox ou boulon de diamètre équivalent.

Procéder de même avec la deuxième platine tout en respectant un écart entre platine de 

1660 mm pour que l’espace entre les poteaux soient de 1670 mm sur toute leur hauteur.

POSE DE CLAUSTRA AVEC PLATINE DE FIXATION
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PRINCIPE DE POSE DE CLAUSTRA LAMEO®

FIXATION SUR PLATINE /

Hauteur de claustra 			   1 215 mm 
Hauteur du poteau				    1 215 mm 
Nombre de lames				    8
Nombre de baguettes de fixation		  7

SCELLEMENT BÉTON /

Hauteur de claustra 			   1 830  mm 
Hauteur du poteau				    2 430 mm 
Nombre de lames				    12
Nombre de baguettes de fixation		  11

Les lames à insérer font 1700 mm : l’entraxe entre les po-

teaux sera 1750 mm pour laisser un jeu de dilatation de 5 

mm de chaque coté des lames entre les lames et le poteau.

Ce jeu de dilatation est impératif pour laisser les lames tra-

vailler correctement en fonction de la température observée. Si 

besoin recouper les lames pour respecter ce jeu de dilatation.

Insérer la première lame entre les poteaux (1) , positionner dans la gorge supérieure de celle-ci la baguette 

d’assemblage solidarisant les lames entre elles (2), puis refaire de même avec les lames suivantes jusqu’au 

sommet du poteau (3).

Positionner sur la dernière lame le profilé en U de 

finition. Si besoin glisser le petit closoir de finition.

Insérer dans les feuillures non utilisées des poteaux 

un closoir de finition en le faisant glisser par le haut 

du poteau (4).

Fixer sur le sommet le capuchon en métal et le coller 

au moyen d’un mastic ou colle néoprène.

Positionner sur la dernière lame le profilé en U de 

finition. Si besoin glisser le petit closoir de finition 

Insérer dans les feuillures non utilisées des poteaux 

un closoir de finition en le faisant glisser par le haut 

du poteau (5).

Fixer sur le sommet le capuchon en métal et le coller 

au moyen d’un mastic ou colle néoprène.

POSE DE CLAUSTRA AVEC SCELLEMENT DANS LE BETON

Nos poteaux sont prévus pour un scellement de 400 mm minimum dans le béton. Leur hauteur total est de 2 

430 mm pour un usage hors sol de 1 830 mm / Creuser les trous de scellement des poteaux : les trous doivent 

au minimum correspondre à un diamètre de 300 mm pour une profondeur de 600 mm. Ces paramètres peuvent 

varier en fonction de la nature du sol et sont à la libre appréciation du poseur. La hauteur utile finale du poteau 

doit être de 1 830 mm.

Pré-positionner les poteaux dans les trous : Ceux ci doivent être 

espacés de 1670 mm pour permettre l’insertion des lames et 

prendre en compte le jeu de dilatation nécessaire à nos lames.

Laisser un jeu de dilatation de 5 mm de chaque coté des lames entre 

les lames et le poteau. Ce jeu de dilatation est impératif pour laisser 

les lames travailler correctement en fonction de la température obser-

vée. Si besoin recouper les lames pour respecter ce jeu de dilatation.

Caler les poteaux dans leurs trous de scellement, En vérifier soigneusement la hauteur, la verticalité par 

rapport au sol et leurs espacements respectifs. Sceller les poteaux avec du béton en vérifiant toujours 

ces mêmes paramètres pendant et après l’opération. Une fois le scellement sec, faire glisser dans les 

feuillures utilisées une relève de 15 mm permettant de surélever la première lame (1), et d’en éviter le 

contact direct avec le sol.

Insérer la première lame entre les poteaux (2), positionner dans la gorge supérieure de celle ci la baguette 

d’assemblage solidarisant les lames entre elles (3), puis refaire de même avec les lames suivantes (4) 

jusqu’au sommet du poteau.
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GARANTIE GAMME TERRASSE LAMEO®

LAMEO® garantit à l’acheteur qu’au cours des dix (10) années suivant l’achat initial, et dans des conditions de pose (se référer à la notice), d’utilisation et d’entretien normales excluant toute cause extérieure, les pro-
duits de terrasse en composite LAMEO® ne se fendront pas, ne craqueront pas, ne formeront pas d’échardes, ne pourriront pas et ne feront pas l’objet de dommages structurels dus aux termites.

Si un défaut survient au cours de la période de garantie, l’acheteur en avertira immédiatement LAMEO® par écrit. La garantie ne deviendra effective qu’après validation de la réclamation par LAMEO®. L’acheteur devra 
joindre à son courrier une description du défaut invoqué ainsi qu’une preuve d’achat. Après la notification du problème par l’acheteur et la validation de la réclamation par LAMEO®, LAMEO® procédera :

		  - 	 Au remplacement des produits LAMEO® défectueux par des produits LAMEO® non défectueux,
			 
		  - 	 À leur substitution par un produit de remplacement LAMEO® que nous jugerons de valeur et de qualité comparable.
			   Le choix de l’option à prendre restant du ressort exclusif de LAMEO®.

LAMEO® se réserve le droit de suspendre à tout moment la disponibilité de n’importe quel produit LAMEO®.
Les frais occasionnés par l’enlèvement des produits défectueux ou par le placements de produits de remplacement ne sont pas couverts par la présente garantie. Aucun coût supplémentaire n’est couvert par la garan-
tie et LAMEO® s’en décharge expressément.

LAMEO® ne garantit pas et ne peut être tenue responsable et aucune garantie implicite ne sera réputée couvrir tout dommage imputable à :

		  - 	 La mauvaise installation des produits LAMEO® et/ou le non respect des consignes de pose fournies lors de l’achat.
		  - 	 Le non respect des règles édictées par les DTU en vigueur ou les préconisations des organismes professionnels (Type FCBA, CTB,)
		  - 	 Les impacts d’objets étrangers, incendie, tremblement de terre, inondations, coups de foudre, grêle, ouragans ou d’autres pertes ou catastrophes naturelles.
		  - 	 Mouvements, distorsion, effondrement ou affaissement du terrain ou de la structure ou le produit est installé.

Les produits LAMEO® ne sont pas garantis contre la décoloration ou contre les dommages occasionnés par la pollution de l'air (tels que les oxydes de métal ou les particules métalliques - la liste ne se limite pas à ces 
derniers), contre l'exposition aux produits chimiques ou à l'altération par les intempéries. Les produits LAMEO® ne sont pas garantis contre la salissure, la crasse, les taches de fruit, la rouille, la graisse ou les taches 
qui ont brûlé la surface de la terrasse. LAMEO® n'est pas responsable des variations de couleur, d'éclat ou de texture d'une planche à l'autre.

LA PRESENTE GARANTIE EST EXCLUSIVE ET REMPLACE TOUTE AUTRE GARANTIE ECRITE OU ORALE, TOUTE AUTRE RESPONSABILITE OU OBLIGATION DE LAMEO® ELLE REPRESENTE LA SEULE GARANTIE DU 
VENDEUR ET AUCUNE AUTRE GARANTIE OU CONDITION, STATUAIRE OU AUTREMENT, SERA IMPLIQUEE.

LAMEO® ne sera pas responsable de l’installation ou la réinstallation, pour les dommages accessoire, punitif, ou dommages indirects de quelque sorte.

Aucune personne ou entité n’est autorisée par le garant pour faire n'importe quelle déclaration ou n'importe quelle représentation, quant à la qualité ou la performance de LAMEO® autrement que comme défini dans 
cette Garantie Limitée et tout changement doit être écrit et signé par le Garant.


